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L’or Fairtrade encore plus éclatant
Le secteur aurifère est souvent marqué par un manque de transparence et des 
conditions abusives. C’est pourquoi, faisant œuvre de pionnier, Fairtrade 
s’engage pour une meilleure protection des personnes et de l’environnement 
dans les mines artisanales et à petite échelle. Son objectif : permettre aux 
travailleurs des mines, à leurs familles et à leurs communautés d’améliorer 
leur situation durablement, et de leurs propres forces.

D’où vient l’or Fairtrade et en quoi consiste l’action de Fairtrade dans le domaine 
des mines artisanales et à petite échelle ?
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Pourquoi de l’or labellisé Fairtrade ?
L’exploitation minière artisanale exige énormément de travail, le tout dans 
des conditions souvent précaires. Durant leur dur labeur, les mineurs et 
travailleuses sont exposés à de nombreux risques. Par ailleurs, les orpail-
leurs isolés sont contraints de vendre leur or à très bas prix aux inter-
médiaires. C’est pourquoi Fairtrade s’engage pour une meilleure protection 
des personnes et de l’environnement dans l’exploitation artisanale de l’or.

Plus de 100 millions de personnes dépendent, 
directement ou indirectement, des mines arti-
sanales et à petite échelle dans le monde. À la 
différence des grandes mines industrielles, les 
mines artisanales et à petite échelle sont peu 
mécanisées si bien que l’extraction de l’or y 
demande un travail considérable. Les mineurs, 
dont la plupart sont insuffisamment organisés, 
travaillent souvent de façon illégale et sans 
mesures de sécurité, par exemple concernant 
l’usage de produits toxiques. Ces travailleurs 
et leurs familles se trouvent fréquemment 
dans une situation financière précaire. Dans 
les communes qui vivent de l’activité minière, 
il n’y a souvent ni eau potable ni infrastructu-
res sanitaires de base. Les logements sont 
généralement très simples et la population ne 
bénéficie que d’un accès restreint, voire in-
existant, à une scolarité ou à des soins médi-
caux. Il est donc impératif d’agir. Grâce au  

regroupement en organisations aurifères léga-
les, les mineurs peuvent renforcer leur posi- 
tion. De plus, la certification Fairtrade implique 
des conditions de travail plus sures, une assis-
tance sur place, des débouchés équitables, la 
protection de l’environnement et la transpa-
rence des opérations commerciales.
Le respect des Standards Fairtrade lors de 
l’extraction aurifère, mais aussi tout au long de 
la filière, est contrôlé en toute indépendance 
par l’organisme de certification FLOCERT  
(accrédité ISO 17065). Toutes les étapes de la 
production, de l’or brut aux bijoux ou aux lin-
gots d’or, sont donc intégrées au système 
Fairtrade. Ainsi, les flux de marchandises et 
de trésorerie peuvent être retracés de façon 
transparente. Pour qu’un produit final puisse 
porter le Label Fairtrade, l’or doit être physi-
quement traçable.
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Légalisation et certification
Grâce au regroupement en organisations aurifères légales, les droits 
des mineurs sont protégés et le développement des communautés 
locales est encouragé.

Organisation et conditions de travail réglementées
Le standard Fairtrade interdit le travail abusif des enfants, le travail forcé 
et d’autres formes de discrimination. La certification prévoit des vête-
ments de protection ainsi que des mesures de protection de la santé et 
de prévention des accidents. En outre, l’organisation des mines est sou-
mise à un certain nombre de directives. Ceci contribue à renforcer la  
position de négociation des mineurs sur le marché international. 

Des relations commerciales durables
Le développement de relations commerciales transparentes et éta-
blies sur le long terme permet aux organisations aurifères certifiées de 
ne pas dépendre de négociants intermédiaires qui s’avèrent être sou-
vent des exploiteurs. Le prix minimal versé est substantiellement plus 
élevé que le prix de vente que les mines marginalisées obtiennent 
normalement. Ceci renforce leur stabilité financière. 

La prime Fairtrade 
Les mines certifiées Fairtrade obtiennent, en sus du prix minimum ga-
ranti, une prime Fairtrade de USD 2000 par kilogramme d’or. Ces reve-
nus supplémentaires sont investis, suivant des critères démocratiques, 
dans des projets communautaires (écoles, approvisionnement en eau, 
centres médicaux, etc.) et l’amélioration du fonctionnement des exploi-
tations. Cela renforce durablement la responsabilité des producteurs.

Protection de l’environnement
L’extraction aurifère a souvent des conséquences désastreuses sur 
l’environnement. Fairtrade entend y remédier. Ainsi, les organisations 
certifiées doivent notamment respecter la législation environnementale 
de leur pays et le recours à des produits chimiques pour extraire l’or 
est soumis à des règles claires.

Fairtrade ouvre des perspectives
L’or Fairtrade est le moyen d’assurer un meilleur avenir aux mineurs,  
à leurs familles et à leurs communautés. Outre l’organisation et les règles 
de protection, la prime Fairtrade joue un rôle central. Elle permet de  
réaliser des investissements supplémentaires pour la mine qui profitent 
également à la communauté.



Fairtrade offre la possibilité de s’engager en faveur de l’or durable 
des mines artisanales et à petite échelle aussi bien aux orfèvres et 
aux chaînes de bijouterie qu’aux marchés internationaux de l’hor- 
logerie et de la bijouterie ou encore au secteur de l’investissement.  
Le label or Fairtrade assure la visibilité de cet engagement auprès 
des consommatrices et des consommateurs. 

Fairtrade est le label éthique jouissant de la plus grande confiance 
et de la plus grande notoriété au monde. En Suisse, Fairtrade Max 
Havelaar jouit d’une grande notoriété (88 %). De même, la con- 
fiance (85 %) et la fidélité (82 %) que lui témoignent les acheteurs  
illustrent son ancrage positif dans la population suisse (GlobeScan 
2015). En outre, des études de marché prouvent que les marques 
certifiées Fairtrade jouissent d’un plus grand capital sympathie.

L’or Fairtrade en Suisse
Fairtrade Max Havelaar s’engage en faveur du commerce équitable depuis 
1992. Elle attribue son Label à un large éventail de produits, parmi  
lesquels l’or depuis 2014. La Suisse est la plaque tournante du marché 
aurifère mondial. De ce fait, il nous incombe une responsabilité particulière 
afin de lutter contre les conditions précaires qui prévalent dans les  
pays d’extraction et d’envoyer un signal pour plus de transparence.

Où trouve-t-on de l’or portant le Label Fairtrade Max Havelaar ?
Les collections de bijoux en or Fairtrade sont disponibles auprès de bijouteries et 
d’artisans orfèvres dans toute la Suisse. Les orfèvres disposent d’un large éventail de 
produits semi-finis en divers alliages. Outre le secteur de l’horlogerie et de la bijou- 
terie, l’or Fairtrade est aussi proposé dans le domaine des placements (lingots d’or). 
De plus, l’or Fairtrade est utilisé dans le secteur des technologies. 
Pour en savoir plus sur l’offre, la disponibilité et les possibilités de partenariat, consulter 
https://www.maxhavelaar.ch/or. 
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Qui est derrière ce label ?
La Fondation Max Havelaar est une organisation suisse à but non

lucratif qui décerne le label Fairtrade aux produits issus de
cultures durables et du commerce équitable. En tant que membre

de Fairtrade International, la Fondation Max Havelaar
améliore l’existence des petits producteurs et des travailleuses

des plantations dans les pays en voie de développement et
les pays émergents, sans toutefois poursuivre elle-même des

activités de négoce. Les tâches principales de la
Fondation Max Havelaar sont la création de débouchés pour les 

produits Fairtrade ainsi que l’information et la sensibilisation  
au commerce équitable en Suisse.
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